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EMPLOIS  _____________________________________________________________

	Emploi permanent


Catégorie



: Cadres
Titre de l’emploi


: Chef de division - Études techniques
Numéro de l’affichage

: CDNNDG-10-CONC-214480-25344*
Salaire



: 72 498 $ à 97 240 $
Nom de l’organisation

: Arrondissement de CDN―NDG 





  Direction des travaux publics





  Division bureau technique(2140 Madison, 3e étage)
Aux employés de la ville et candidats de l’externe
Description

 

Description détaillée
Sous l'autorité du directeur des travaux publics de l'arrondissement, le titulaire gère une unité administrative dont les activités sont reliées à l'ingénierie et autres disciplines techniques et dont la mission est d'assurer le soutien technique. L'unité assure l'expertise dans les domaines de l'ingénierie urbaine et municipale, pour les travaux publics, la voirie, les parcs et l'environnement, en matière de déneigement, de collecte d'ordures et de collecte sélective, de propreté, d'entretien, de circulation, de transport, de stationnement, de gestion du parc de véhicules, etc.

Le titulaire du poste planifie, organise, gère, coordonne et contrôle les ressources de l'unité et ses activités.  L'unité, en coordination avec les services centraux, élabore et met en oeuvre des études et des stratégies pour la réalisation d'interventions et travaux effectuées en régie ou à contrat.  Ces interventions portent, entre autres, sur l'entretien et l'exploitation courants, sur des projets de réhabilitation d'infrastructures urbaines (PRR, PTI, etc.) et sur les dossiers en matière de circulation, de transport et de stationnement.

L'unité, de concert avec les autres unités impliquées, définit les portées des interventions et élabore les critères de conception, les termes de référence et les autres documents requis pour fins de mise en oeuvre, d'appel d'offres et de propositions et de suivi.  Il supervise et gère la réalisation des interventions, travaux et contrats.  Il en coordonne les activités et en assure le suivi de l'avancement ainsi que le contrôle des décomptes progressifs et du paiement des factures. 

Exigences
Scolarité
Détenir un diplôme universitaire de 1er cycle (baccalauréat) en génie civil ou domaine connexe.

Expérience
Posséder six (6) années d'expérience dans ce secteur d'activités, plus particulièrement en matière d'infrastructures urbaines, de propreté, de circulation et de stationnement, dont une partie est acquise en coordination ou en gestion d'équipe de travail.

Autres exigences
Leadership reconnu, bonnes techniques d’analyse et de résolution de problème.  Bonne connaissance des méthodes de programmation, de planification et de contrôle de projets.  Aisance à transiger avec divers intervenants.  Polyvalence technique.  Connaissance des logiciels et autres outils couramment utilisés dans ce domaine d'activités.  Capacité à communiquer en français et en anglais, tant à l'oral qu'à l'écrit.  Être membre en règle de l'Ordre des ingénieurs du Québec. 
Remarque

N.B. :
Seuls les candidats retenus seront contactés.


L’arrondissement se réserve le droit de refuser toute demande incomplète ou 
reçue après la date prévue.
 

Inscription

Faire parvenir votre demande dûment remplie à :

Pauline Ménard

· Par télécopieur
: 514 872-0304

· Par la poste 

: Ville de Montréal




Arrondissement de Côte-des-Neiges―Notre-Dame-de-Grâce




Direction des services administratifs et du greffe



5160 boulevard Décarie, bureau 600



Montréal (Québec) H3X 2H9
Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec Pauline Ménard au 514 868-3532
Postulation en ligne (pour les employés de la Ville ayant accès à SIMON)

Consignes

Pour les personnes qui ne sont pas à l'emploi de la Ville de Montréal
Vous devez utiliser le formulaire demande d'emploi disponible sur le site Internet de la Ville de Montréal en prenant soin d'y compléter les sections « Numéro de candidat », « Renseignements personnels » ainsi que la section « Accès à l'égalité en emploi ».

Votre demande d'emploi doit être accompagnée des documents attestant que vous remplissez les conditions d'admissibilité. Le document « Évaluation comparative des études effectuées hors Québec » délivré par le ministère de l'Immigration et des Communautés culturelles doit être joint à toute demande pour tout diplôme obtenu ailleurs qu'au Québec. Ne pas fournir d'originaux car ils ne seront pas retournés.

Les demandes reçues après la période d'inscription ne seront pas considérées.

Accès à l'égalité en emploi

La Ville de Montréal souscrit aux principes d'égalité en emploi et invite donc les femmes, les autochtones, les membres des minorités visibles, des minorités ethniques et les personnes handicapées à soumettre leur candidature.

Le masculin est utilisé dans le but d'alléger le texte seulement

Période d’inscription : du 10 au 26 septembre 2010.
